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Les dispositions du présent article ne seront pas applicables en cas de mise en copropriété des 
locaux dans les termes de la loi du 10 juillet 1965, ni en cas de vente d'immeubles à construire. 
Article 10 - Modifications et dégrèvement 

En cas de modification du permis de construire ou d'aménager entraînant une diminution ou la 
suppression de la participation, ou de péremption du permis de construire ou d'aménager, la 
somme correspondante est restituée au CONSTRUCTEUR si le versement a été effectué. 

Si le versement n'a pas été effectué, le montant de la participation sera réduit à due concurrence. 

Article 11 - Publicité du règlement de la participation 

Le montant et les dates d'encaissement de la participation prévue à l'article 4 sont portés sur le 
registre tenu en mairie à la disposition du public en application des dispositions des articles L 332-
29 et R 332-41 du code de l'urbanisme. 

Article 12 - Frais 

Les frais de timbre et d'enregistrement éventuels de la présente convention de participation sont 
à la charge du CONSTRUCTEUR. 

Article 13 - Election de domicile 

Pour l'exécution de la présente convention de participation, les parties intervenantes font 
élection de domicile 

pour la METROPOLE, 
pour le CONSTRUCTEUR, 
pour I' AMÉNAGEUR, au 509 avenue du Prado 13008 MARSEILLE. 

Article 14 - Compétence juridictionnelle 

Tous les litiges nés de l'application de la présente convention relève de la compétence du Tribunal 
administratif de Marseille. 

Fait à MARSEILLE 

Le  

Signatures 

Pour la METROPOLE Pour le CONSTRUCTEUR Pour I' AMENAGEUR 
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